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PREFACE

La présente modification a été établie par le Sous-Comité 34D: Luminaires,
du Comité d'Etudes n° 34 de la CEI: Lampes et équipements associés.

Le texte de cette modification est issu des documents suivants:

Le rapport de vote indiqué dans le tableau ci-dessus donne toute infor-
mation sur le vote ayant abouti à l'approbation de cette modification.
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1.12 Essais d'endurance et essais thermiques 

A la fin du premier alinéa, ajouter ce qui suit:

Les luminaires dont l'indice de classification IP est supérieur à IP20,
doivent être soumis aux essais appropriés des articles 12.4, 12.5 et 12.6
de la section douze de la Publication 598-1 après le ou les essai(s) de
l'article 9.2 mais avant le ou les essai(s) de l'article 9.3 de la section
neuf de la Publication 598-1 spécifié(s) à l'article 1.13 de la présente
section de la Publication 598-2.

1.13 Résistance aux poussières et à l'humidité

A la fin du premier alinéa, ajouter ce qui suit:

Pour les luminaires dont l'indice de classification IP est supérieur à IP20,
l'ordre des essais spécifiés dans la section neuf de la Publication 598-1
doit être conforme à l'article 1.12 de la présente section de la
Publication 598-2.
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